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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0313

                       

Monsieur Benoit CALOONE

8 rue du moulin

59470 ZEGERSCAPPEL

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 17/07/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 1,1678 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

17/07/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 62,0578 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

              Fait à Amiens, le 8 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle = Appui à la performance

économique et gestion de crise ? du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0313

Monsieur Benoit CALOONE demeurant à ZEGERSCAPPEL a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 1,1678 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

LOOBERGHE A348  A589 1,1678 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0297
                       

Madame Héloïse CLEENEWERCK
606 chemin rural n°2
59380 QUAËDYPRE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Nous avons réceptionné le 10/07/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une
surface de 32,3354 ha dans le cadre de votre installation à titre individuel. Cette demande a été
enregistrée complète le 23/07/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des
références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :
- vous exploiterez après opération, une surface de 32,3354 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du
SMIC, 
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu
des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à
autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa
du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre
disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par
voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

           Fait à Amiens, le 8 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande
n° 2025-59-0297

Madame Héloïse CLEENEWERCK demeurant à QUAËDYPRE a déposé une demande non soumise à
autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 32,3354 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

QUAËDYPRE B81  B108  B109  B335  A100  D150
D154  D155  D157  D363  D369  
D374  D144  D156  D370  D372  
D375  D881  D19  D44
D1019  D1048  D1085

31,1984 ha

CASSEL ZB56  ZB58 1,1370 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0330

                       

Monsieur Michel DECOONINCK

20 rue Meuninck Straete

59380 CROCHTE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 28/07/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 8,7252 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

28/07/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 53,2952 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

            Fait à Amiens, le 8 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle = Appui à la performance

économique et gestion de crise ? du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0330

Monsieur Michel DECOONINCK demeurant à CROCHTE a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 8,7252 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

CROCHTE B753  B49  B471  B85  B70  B77

B84  B86  B449  B450  B453  B491

B492  B495

8,7252 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0296

                       

Monsieur Alain DEVOS

3088 rue bataille

62840 SAILLY SUR LA LYS

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 10/07/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 6,7652 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

10/07/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 45,2352 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

               Fait à Amiens, le 8 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0296

Monsieur Alain DEVOS demeurant à SAILLY SUR LA LYS a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 6,7652 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

FROMELLES A12  A13  A152  A151  A153  

A197 (en partie) A29

6,7652 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0264

                       

Madame Florine PAVOT

4 rue de Bousies

59730 SOLESMES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Nous avons réceptionné le 25/06/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 3,3640 ha dans le cadre de votre installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 25/06/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 3,3640 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

         Fait à Amiens, le 8 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0264

Madame Florine PAVOT demeurant à SOLESMES a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de : 3,3640 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

SOLESMES ZE56  ZE57  ZH75  ZI135  ZI136 3,3640 ha
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0303

                       

Monsieur Paul PRUVOST

760 rue du purgatoire

59299 BOESCHEPE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 15/07/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 15,7891 ha dans le cadre de votre installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 15/07/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 15,7891 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

             Fait à Amiens, le 8 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0303

Monsieur Paul PRUVOST demeurant à BOESCHEPE a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de : 15,7891 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

BOESCHEPE ZL60  ZL37  ZI07  ZL55  ZL56  

ZL151  ZL53

15,7891 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

2/2



 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0246

                       

Monsieur Jean-Claude REVERSEZ

47 rue des Liniers

59259 LECLUSE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 04/06/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 5,2284 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

15/07/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 58,0484 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

              Fait à Amiens, le 8 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0246

Monsieur Jean-Claude REVERSEZ demeurant à LECLUSE a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 5,2284 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

LECLUSE ZB07 1,6916 ha

ECOURT ST QUENTIN (62) ZA114  ZA34 3,0118 ha

TORTEQUESNE (62) ZC06 0,5250 ha
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0314

                       

Madame Juliette THOOR

1160 Loowegh Straete

59630 DRINCHAM

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Nous avons réceptionné le 17/07/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 2,4488 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

17/07/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 32,8588 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

           Fait à Amiens, le 8 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0314

Madame Juliette THOOR demeurant à DRINCHAM a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de : 2,4488 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

LOOBERGHE A1515 2,4488 ha
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec 
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDT de l’Oise
Service de l'économie agricole

Réf. : 4909

  

Monsieur BISSCHOP Ludovic

21 rue de Malmifait

60690 ROTHOIS

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle “ Appui à la performance économique et
gestion de crise “ de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur BISSCHOP Ludovic à ROTHOIS,
enregistrée complète le 13 mai 2025 ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Considérant la nécessité d'examiner la candidature concurrente lors de la prochaine CDOA ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande de Monsieur BISSCHOP Ludovic à ROTHOIS, enregistrée complète
le 13 mai 2025, est  porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
14 novembre 2025.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement au-
près du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution de la présente décision.

            Fait à Amiens, le 8 septembre 2025

              Pour le préfet, par subdélégation,
                                Le chef du pôle “appui à la performance économique et

gestion de crise” du service de la performance
économique et environnementale des entreprises

                           Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0298

 

EARL CRINQUETTE MAXIME

Monsieur Maxime CRINQUETTE

72 rue de bailleul

59190 CAESTRE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 30/07/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation en constituant l’EARL CRINQUETTE MAXIME.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 47,9357 ha sise sur le territoire des communes

de BAVINCHOVE (parcelles ZH48, ZH49), VIEUX BERQUIN (parcelles ZP8, ZP17j, ZP17k, ZP18j, ZP18k,

ZP43a, ZP43b, ZR2j, ZR2k, ZR5, ZR6, ZR146, ZR148j, ZR148k, ZR157, ZR159, ZR161, ZR162, ZR185a,

ZR190, ZR191, ZR212j, ZR212k, ZR213j, ZR213k), MERVILLE (parcelles ZD2, ZD8, ZD129, ZD130),

- vous exploiterez après opération une surface de 47,9357 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 8 septembre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle G Appui à la performance

économique et gestion de crise I du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0190

EARL DE GRIMOURS

Monsieur Thomas DE KIMPE

20 route de Bachant

59330 LIMONT FONTAINE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 15/07/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la transformation du GAEC DE GRIMOURS en EARL DE GRIMOURS suite à la

sortie de Madame et Monsieur Sylvie et Pierre DE KIMPE.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- l’opération envisagée est le transfert de baux entre associés sans modification de surface, avec la

reprise des terres de Madame et Monsieur Sylvie et Pierre DE KIMPE,

- vous exploiterez une superficie totale de 94,8477 ha sise sur le territoire des communes de LIMONT

FONTAINE (parcelles B937, B938, ZD26, ZE1, ZE29, ZE26, B941, ZE3, B939, ZE2, ZE22, ZE27, ZE23, ZB53,

B224, ZE21, B228, ZE25, B229, ZE33, B1061, ZE34, ZE28, ZE36, ZE30, B940, B943, B946, B1009, ZE79, ZE4,

ZE35, B942, ZE24, B926, B227), de BACHANT (parcelles ZA47, ZA52, ZB18, ZB20, ZA44, ZA51, ZB17,

ZA46, ZA38, ZA43, ZB16, ZB22, ZB21, ZB19),

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne
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correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                              Fait à Amiens, le 8 septembre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle H Appui à la performance

économique et gestion de crise I du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0324

Monsieur François DELOMMEZ

EARL FERME DE LA ROSE

1 rue de la rose

59181 STEENWERCK

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 23/07/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à votre installation en qualité d’associé exploitant sans apport de surface au

sein de l’EARL FERME DE LA ROSE en substitution de Monsieur Didier DELOMMEZ .

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez une superficie totale de 55,8345 ha sise sur le territoire de la commune de STEEN-

WERCK (parcelles YH10, YI01, YK04, YL17, YL18, YL19, YL20, YL51, YL13, YL14),

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                                                                            Fait à Amiens, le 8 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle E Appui à la performance économique 

et gestion de crise F du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN    

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0302

 

EARL FERME DEROO

Madame, Monsieur Sandrine et Sylvain DEROO

3053 Pluymstraete

59270 BAILLEUL

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame, Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 30/07/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 1,2980 ha sise sur le territoire de la commune

de BAILLEUL (parcelle YZ18),

- vous exploiterez après opération une surface de 43,9380 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 8 septembre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle @ Appui à la performance

économique et gestion de crise B du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0271

 

Monsieur François MALLEBAY

8 rue Jean-Baptiste Clément

59155 FACHE-THUMESNIL

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 04/07/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 0,3527 ha sise sur le territoire de la commune

de HAUBOURDIN (parcelle AE659), 

- vous exploiterez après opération une surface de 0,3527 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                       Fait à Amiens, le 8 septembre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle B Appui à la performance

économique et gestion de crise D du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0299

 

Madame Isabelle RUHANT

5 ruelle à prunes

59840 PERENCHIES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 04/08/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 6,3317 ha sise sur le territoire des communes de

HOUPLINES (parcelles B401, B425, B400), PERENCHIES (parcelles AA161, AA162, AA163, AA164, AA81,

AA255, AA228, AA246, AA151, AA266),

- vous exploiterez après opération une surface de 6,3317 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactive, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                      Fait à Amiens, le 8 septembre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle B Appui à la performance

économique et gestion de crise D du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

 2/2



Page 1 sur 2 

 

 

  

  

 

  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

- 



Page 2 sur 2 

 

 

 



Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0338

Monsieur Marc-Antoine DUTHOIT

SCEA DES 4 BONNIERS

515 rue Edouard Vaillant

59184 SAINGHIN EN WEPPES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 04/08/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant à votre installation en qualité d’associé exploitant sans apport de surface au
sein de la SCEA DES 4 BONNIERS en substitution de Monsieur Arnaud DUTHOIT.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez une superficie totale de 54,1998 ha sise sur le territoire des communes de ILLIES (par-
celle B1740), MARQUILLIES (parcelles A706, A239, A707), SAINGHIN EN WEPPES (parcelles A308, B1086,
C43, C109, C1440, C1471, C1533, B173, C1479, A78, A90, A92, A153, A157, A160, A183, A263, A264,
A276, A304, A323, B21, B22, B23, B72, B73, B87, B88, B117, B143, B1213, B1233, B1985, B1986, B2005,
B2024, C50, C51, C1247, C1418, AC277, AN31, AN235, ZA17, ZA18, A262, A1774, B178, B1072, AL200,
AL201, A125, A174, A268, A151, A182, ZA19, ZA20, ZA21, ZA31, A207, A280, A281, A282, A1444, A1276,
C1283, C1316, C144, C83, C1428, C1488, A94, A107, A108, A109, A110, A193, A248, A260, A303, A306,
A307, A309, A324, A1264, A1773, A273, A1411, B8, B1085, B32, B82, B36, B90, B129, AK329, AK344, AL41,
AL40, AL39, AL32, B209, AN272, AA68, AA69, AA76, AA282, AA283, ZA29, ZA30, B1219, AL187, B185,
AL177, A181), SALOMÉ (parcelles A81, A82, A83, A84, A85, A92, A93, A94, A2573, A112, A1434, A1435,
A1436, A1437, A1438, A1439, A1455), WAVRIN (parcelles AY128, AY161, AY142, AY5, AY6, AY80, AY138,
AY141, AY145, AY124), WICRES (parcelles A509, ZC17, ZC19, ZC18, ZC38, ZC39),

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.
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Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne
relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation
au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne
correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des
informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de
la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

                                                                               Fait à Amiens, le 8 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle L Appui à la performance économique 

et gestion de crise M du service régional
 de la performance économique et 
environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN    

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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